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2CRSI 
 

Société anonyme au capital de 1.596.908,70 € 
Siège social : 32, rue Jacobi Netter – 67200 Strasbourg 

483 784 344 RCS Strasbourg 
 

AVIS DE CONVOCATION 
 
Les actionnaires de la société sont convoqués en Assemblée Générale Mixte le 31 août 2021 à 14h au 11 rue 
Madeleine Reberioux, Parc des Forges - Le Terracotta, 67200 Strasbourg, à l'effet de statuer sur l'ordre du jour 
présenté ci-après. 
 

En raison de la crise sanitaire Covid-19, les modalités de la tenue de l’Assemblée Générale pourraient évoluer en 
fonction des impératifs sanitaires et/ou légaux. Les actionnaires sont donc invités à consulter régulièrement la 
rubrique dédiée à l’Assemblée Générale sur le site de la Société https://investors.2crsi.com/fr/assemblee-
generale-mixte-du-31-aout-2021/ 
 
Pour les actionnaires qui souhaiteraient assister physiquement à l'Assemblée, il est rappelé que leur accuei l  es t 
subordonné au respect des gestes barrières, et notamment au port du masque et au respect des règles de 
distanciation sociale pendant toute la durée de l’Assemblée. 

 
À caractère ordinaire : 

1. Approbation des comptes annuels de l’exercice clos le 28 février 2021 - Approbation des dépenses et 
charges non déductibles fiscalement, 

2. Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 28 février 2021, 

3. Affectation du résultat de l’exercice et fixation du dividende pour les actions de préférence,  

4. Rapport spécial des commissaires aux comptes sur les conventions et engagements réglementés - Constat 
de l’absence de convention nouvelle, 

5. Renouvellement de Monsieur Alain Wilmouth en qualité d’administrateur, 

6. Renouvellement de Monsieur Michel Wilmouth en qualité d’administrateur, 

7. Renouvellement de la société HAW en qualité d’administrateur, 

8. Renouvellement de Madame Marie Estelle Schang en qualité d’administrateur, 

9. Renouvellement de Madame Marie de Lauzon en qualité d’administrateur, 

10. Renouvellement de Madame Monique Jung en qualité d’administrateur, 

11. Approbation de la politique de rémunération du Président Directeur Général conformément à l’article  
L.22-10-8 II du Code de commerce,  

12. Approbation de la politique de rémunération du Directeur Général Délégué conformément à l’article  
L.22-10-8 II du Code de commerce,  

13. Approbation de la politique de rémunération des membres du Conseil d’administration conformément à 
l’article L.22-10-8 II du Code de commerce,  

14. Approbation de l’ensemble des rémunérations versées ou attribuées aux mandataires sociaux au titre de 
l’exercice clos le 28 février 2021 conformément à l’article L.22 -10-34 I du Code de commerce,  

15. Approbation des éléments de rémunération versés ou attribués au titre de l’exercice clos le 28 février 2021 à 
Monsieur Alain Wilmouth, Président Directeur Général,  

16. Approbation des éléments de rémunération versés ou attribués au titre de l’exercice clos le 28 février 2021 à 
Madame Marie de Lauzon, Directeur Général Délégué,  

17. Autorisation à donner au Conseil d'Administration à l'effet de faire racheter par la société ses propres 
actions dans le cadre du dispositif de l'article L. 22-10-62 du Code de commerce, durée de l’autorisation, 
finalités, modalités, plafond, 
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À caractère extraordinaire : 

18. Autorisation à donner au Conseil d'Administration en vue d'annuler les actions rachetées par la société dans 

le cadre du dispositif de l'article L. 22-10-62 du Code de commerce, durée de l’autorisation, p lafond, 

19. Délégation de compétence à conférer au Conseil d’Administration pour émettre des actions ordinaires et/ou 
de titres de capital donnant accès à d’autres titres de capital ou donnant droit à l’attribution de titres de 
créance et/ou de valeurs mobilières donnant accès à des titres de capital à émettre (de la société ou d ’une 
société du groupe), avec suppression du droit préférentiel de souscription au profit d’une catégorie de 
bénéficiaires , durée de la délégation, montant nominal maximal de l’augmenta tion de capital, prix 
d’émission, faculté de limiter l’émission au montant des souscriptions reçues ou de réparti r les  ti tres  non 
souscrits, 

20. Délégation de compétence à conférer au Conseil d’Administration à l’effet d’émettre des actions ord ina i res 
et/ou de titres de capital donnant accès à d’autres titres de capital ou donnant droit à l’attribution de titres de 
créance et/ou de valeurs mobilières donnant accès à des titres de capital à émettre (de la société ou d ’une 
société du groupe), avec suppression du droit préférentiel de souscription au profit d’une catégorie de 
personnes dans le cadre d'une opération dite d'equity line ; 

21. Autorisation d’augmenter le montant des émissions en cas de demandes excédentaires , 

22. Délégation de compétence à donner au Conseil d’Administration pour augmenter le capital par émission 
d’actions ordinaires et/ou de valeurs mobilières donnant accès au capital avec suppression de droit 
préférentiel de souscription au profit des adhérents d’un plan d’épargne d’entreprise en application des 
articles L. 3332-18 et suivants du Code du travail, durée de la délégation, montant nominal maximal de 
l’augmentation de capital, prix d’émission, possibilité d’attribuer des actions gratuites en applicatio n de 
l’article L. 3332-21 du Code du travail, 

23. Délégation à conférer au conseil d’administration en vue d’émettre des bons  de souscription d’actions 
(BSA), des bons de souscription et/ou d’acquisition d’actions nouvelles et/ou existantes (BSAANE) et/ou des 
bons de souscription et/ou d’acquisition d’actions nouvelles et/ou existantes remboursables (BSAAR) avec 
suppression du droit préférentiel de souscription au profit d’une catégorie de personnes, m ontant nom inal 
maximal de l’augmentation de capital, durée de la délégation, prix d’exercice, 

24. Autorisation à donner au Conseil d’Administration en vue d’octroyer des options de souscription et/ou 

d’achat d’actions  aux membres du personnel salarié et/ou certains mandataires sociaux de la société ou des 

sociétés liées, renonciation des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription, durée de l’autorisation, 

plafond, prix d’exercice, durée maximale de l’option, 

25. Autorisation à donner au Conseil d’Administration en vue d’attribuer gratuitement des actions existan tes 

et/ou à émettre aux membres du personnel salarié et/ou certains mandataires sociaux de la société ou des  

sociétés liées, renonciation des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription, durée de l’autorisation, 

plafond, durée des périodes d’acquisition notamment en cas d’invalidité et de conservation, 

26. Délégation à donner au Conseil d’Administration en vue de mettre en harmonie les statuts de la société 
avec les dispositions législatives et réglementaires, 

27. Modification de l’article 7 des statuts de la Société « AVANTAGES PARTICULIERS – ACTIONS DE 
PREFERENCE » afin de le mettre en conformité avec la division du nominal notamment au regard de la 
règle de calcul du prix des ADP2017, en conformité avec le changement de date de clôture et avec la 
recodification du code de commerce, 

28. Modification de l’article 12.2 alinéa 1 des statuts de la Société afin de permettre la mise en place d’un 

échelonnement des mandats, 

29. Pouvoirs pour les formalités. 

 

------------------------------- 
 
1. L'Assemblée se compose de tous les actionnaires quel que soit le nombre d'actions qu'ils possèdent. 
 
Seuls pourront participer à l’Assemblée Générale, les actionnaires justifiant de l’inscription en compte des titres  à 
leur nom ou à celui de l'intermédiaire inscrit pour leur compte au deuxième jour ouvré précédant l'Assemblée, soit 
le 27 août 2021 à zéro heure, heure de Paris  : 
- soit dans les comptes de titres nominatifs tenus par la société, 
- soit dans les comptes de titres au porteur tenus par l'intermédiaire habilité. 
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L'inscription des titres au porteur est constatée par une attestation de participation délivrée par l'intermédiaire 
habilité, le cas échéant par voie électronique et annexée au formulaire de vote à distance ou de procuration ou à 
la demande de carte d’admission établis au nom de l’actionnaire ou pour le compte de l’actionnai re représ enté 
par l’intermédiaire inscrit. Pour pouvoir participer à l’Assemblée, cette attestation de participation doit être 
transmise à BNP PARIBAS Securities Services – CTO Assemblées Générales – Grands Moulins de Pantin -9, 
rue du Débarcadère – 93761 Pantin Cedex en vue d’obtenir une carte d’admission. 
Une attestation est également délivrée à l’actionnaire souhaitant participer physiquement à l’Assemblée et qui n’a  
pas reçu sa carte d’admission le deuxième jour ouvré précédant l’Assemblée à zéro heure, heure de Paris.  
 
A défaut d'assister personnellement à l'Assemblée, les actionnaires peuvent choisir entre l'une des trois formules 
suivantes : 
a) Donner une procuration à la personne de leur choix dans les conditions de l’article L. 22-10-39 du Code de 
commerce ; 
b) Adresser une procuration à la société sans indication de mandat ; 
c) Voter par correspondance. 
 
Depuis le vingt-et-unième jour précédant l’Assemblée, le formulaire unique de vote par corres pondance ou par 
procuration est mis en ligne sur le site de la société https://investors.2crsi.com/fr/assemblee-generale -mixte -du-
31-aout-2021/ 
 
Les actionnaires au porteur peuvent, demander par écrit à BNP PARIBAS Securities Services – CTO 
Assemblées Générales – Grands Moulins de Pantin - 9, rue du Débarcadère – 93761 Pantin Cedex de leur 
adresser ledit formulaire. Il sera fait droit aux demandes reçues au plus tard six jours avant la date de 
l'Assemblée. 
Ce formulaire devra être renvoyé, accompagné pour les actionnaires au porteur de leur attestation de 
participation. Le formulaire de vote par correspondance devra être reçu par les services de BNP PARIBAS 
Securities Services – CTO Assemblées Générales – Grands Moulins de Pantin -9, rue du Débarcadère –  93761 
Pantin Cedex au plus tard trois jours avant la tenue de l'Assemblée. 
 
2. Participation physique à l’Assemblée Générale – Accès à l’Assemblée Générale 
 
Le jour de l’Assemblée Générale, tout actionnaire doit avoir demandé une carte d’admission. P our les 
actionnaires au nominatif, la demande de la carte d’admission est à adresser à la BNP ou en se connectant à  la  
plate-forme sécurisée Votaccess accessible via le site Planetshares : 
https://planetshares.bnpparibas.com. En cas d’actions au nominatif pur, en se connectant au site Planetshares à 
l’aide des codes d’accès habituels. En cas d’actions au nominatif administré, en se connectant au site 
Planetshares en utilisant son numéro d’identifiant ou en contactant le numéro vert : +33 (0)1 58 16 11 64.  
Pour les actionnaires au porteur, la demande de la carte d’admission est à effectuer via l’établissement teneur de 
compte titres ou par internet en demandant à l’établissement si l’établissement teneur de compte titres est 
connecté à la plate-forme Votaccess et le cas échéant les conditions d’utilisation particulières. Si l’établis sement 
teneur de compte titres est connecté à la plate-forme Votaccess, en s’identifiant sur le portail internet de cet 
établissement. 
 
3. Les actionnaires ne désirant pas participer à l’Assemblée peuvent adresser leur formulaire de vote par 
correspondance ou par procuration qui devront être reçus par le service Assemblée Générale de BNP Paribas 
Securities Services au plus tard le 28 août 2021. 
 
Pour les actionnaires au nominatif, ces formulaires peuvent être adressés soit par voie postale, soit par in ternet 
en se connectant sur la plate-forme sécurisée Votaccess accessible via le site Planetshares : 
https://planetshares.bnpparibas.com. En cas d’actions au nominatif pur, en se connec tant au site Planetshares à 
l’aide des codes d’accès habituels. En cas d’actions au nominatif administré, en se connectant au site 
Planetshares en utilisant son numéro d’identifiant ou en contactant le numéro vert : +33 (0)1 58 16 11 64.  
 
Les actionnaires au porteur peuvent se procurer le formulaire unique de vote par correspondance ou par 
procuration, soit en le téléchargeant sur le site internet https://investors.2crsi.com/fr/assemblee-genera le -mixte-
du-31-aout-2021/, soit en contactant leur établissement teneur de compte titres. Ils peuvent également voter par 
internet, en demandant à leur établissement teneur de compte titres s’il est ou non connecté à la plate -forme 
Votaccess, et le cas échéant si cet accès est soumis à des conditions d’utilisation particulières. Si l’établissement 
teneur de compte titres est bien connecté à la plate-forme Votaccess, l’actionnaire au porteur devra s’identifier 
sur le portail internet de cet établissement. Si l’établissement teneur de compte titres n’est pas connecté à la  
plate-forme Votaccess, la désignation ou la révocation d’un mandataire peut également être effectuée par voie 
électronique par l’envoi d’un email à l’adresse suivante : paris.bp2s.france.cts.mandats@bnpparibas.com. 
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Cet email devra obligatoirement contenir les informations suivantes : nom de la Société (2CRSI) et date 
d’Assemblée (31 août 2021), les nom, prénom, adresse, et références bancaires ainsi que les nom, prénom et s i  
possible adresse du mandataire (personne à qui l’actionnaire souhaite donner mandat). 
L’actionnaire devra obligatoirement demander à son établissement teneur de compte qui assure la gestion de son 
compte titre d’envoyer une confirmation écrite au Service Assemblées Générales de BNP Paribas Securities 
Services – CTS Assemblées Générales – Grands Moulins de Pantin – 9 rue du Débarcadère – 93761 Pantin 
Cedex. 
Seules les notifications de désignation ou révocation de mandats pourront être adressées à l'adresse : 
paris.bp2s.france.cts.mandats@bnpparibas.com. Toute autre demande ou notification portant sur un autre ob jet 
ne pourra être prise en compte et/ou traitée. 
 
Afin que les désignations ou révocations de mandats exprimées par voie électronique puissent être valab lem ent 
prises en compte, les confirmations devront être réceptionnées au plus tard la veille de l'Assemblée, soit le  
lundi 30 août 2021 à 15 heures (heure de Paris). 
 
L’accès aux sites internet dédiés et sécurisés sera possible à partir du 16 août 2021 à 10 heures, jusqu’au  
lundi 30 août 2021 à 15 heures (heure de Paris). 
 
4. Les actionnaires ayant demandé l’inscription de points ou de projets de résolut ion à l’ordre du jour devront 
transmettre à la société à l’adresse suivante investors@2crsi.com une nouvelle attestation justifiant de 
l’inscription des titres dans les mêmes comptes, au deuxième jour ouvré précédent l’Assemblée à zéro heure, 
heure de Paris. 
 
Le texte des projets de résolution présentés par les actionnaires et la liste des points ajoutés à l’ordre du jour à  
leur demande seront mis en ligne, sans délai, sur le site de la société https://investors.2crsi.com/fr/as semblee-
generale-mixte-du-31-aout-2021/. 
 
5. Informations et documents mis à la disposition des actionnaires. 
 
Les documents préparatoires à l’Assemblée énoncés par l’article R. 22 -10-23 du Code de commerce sont mis en 
ligne sur le site internet de la société https://investors.2crsi.com/fr/assemblee-generale-mixte-du-31-aout-2021/ 
depuis le vingt et unième jour précédant l'Assemblée. 
 
Il est précisé que le texte intégral des documents destinés à être présentés à l'Assemblée conformément 
notamment aux articles L. 225-115 et R. 225-83 du Code de commerce sont mis à disposition au siège s ocial  e t 
mis en ligne sur le site internet de la société (https://investors.2crsi.com/fr/assemblee-generale-mixte-du-31-aout-
2021/) depuis le 10 août 2021. 
 
6. Modalités d’exercice de la faculté de poser des questions écrites. 
 
Tout actionnaire peut adresser au Président du Conseil d’administration de la société des questions écrites 
jusqu’au quatrième jour ouvré précédant la date de l'Assemblée générale, soit le 25 août 2021, conformément 
aux dispositions de l’article R. 225-84 du Code de commerce. Ces questions écrites devront être envoyées , par 
lettre recommandée avec demande d'avis de réception adressée au siège social ou par voie de 
télécommunication électronique à l’adresse suivante investors@2crsi.com. Elles devront être accompagnées 
d'une attestation d'inscription en compte. Conformément à la législation en vigueur, une réponse commune 
pourra être apportée à ces questions dès lors qu’elles présenteront le même contenu ou porteront s ur le  m êm e 
objet. La réponse à une question écrite sera réputée avoir été donnée dès lors qu’elle figurera sur le site Internet 
de la société dans une rubrique consacrée aux questions- réponses. 
 

Le Conseil d'administration 
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